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Modalités d'organisation des conseils de classe
du 2éme trimestre

La circulation du virus et plus particulièrement celle des variants a récemment contraint le gouvernement à renforcer
les mesures de sécurité sanitaire pour assurer la protection de chacun.
Les réunions en présentiel sont donc désormais à éviter, celles considérées comme impérieuses ne devront pas
comporter plus de 6 personnes.

Les conseils de classe du trimestre qui débuteront le mardi 23 mars 2021, seront donc organisés en présentiel selon
le format suivant :

  le chef d’établissement , la cheffe d’établissement adjointe ou le directeur de la SEGPA, 
  le ou la professeur.e principal.e, 
  un ou une professeur.e de la classe, 
  un ou une délégué.e parent, 
  les deux délégué.e.s élèves.

Pour les classes non couvertes par un délégué parent, la présence de 2 professeurs en sus de la présence du ou
de la professeur.e principal.e.sera possible, toujours dans la limite de 6 personnes.
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